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Préambule 
C’est en 2020 que le projet de parc éolien des Brandières a débuté par l’identification d’une 
zone d’implantation potentielle sur la commune de Lizant dans le département de la Vienne 
(86). 

Après avoir rencontré les élus communaux, des expertises écologiques, paysagères, 
acoustiques et de gisement de vent furent menées. Ces expertises ont permis d’évaluer 
finement les enjeux, de déterminer le meilleur compromis d’implantation et de définir des 
mesures Eviter Réduire Compenser1 afin d’assurer une intégration optimale du projet dans 
son environnement.  

Le 12 octobre 2022, un dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) fut 
déposé à la Préfecture de la Vienne permettant l’instruction du projet de parc éolien par les 
services de l’Etat. 

La Mission régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) de la région Nouvelle Aquitaine a 
rendu le 12 décembre 2023, un avis tacite sur le contenu de l’étude d’impact réalisée pour le 
projet éolien des Brandières dans le cadre de la procédure d’Autorisation Environnementale 
(référence de l’avis 2023APNA1932). 

En application de l’article L. 122-1 du code de l'environnement, l’avis de l’Autorité 
environnementale doit faire l’objet d’une réponse écrite de la part du maître d’ouvrage, 
réponse qui doit être rendue publique par voie électronique au plus tard au moment de 
l'ouverture de l'enquête publique prévue à l’article L. 123-2 ou de la participation du public 
par voie électronique prévue à l’article L. 123-19. 

Le présent document vise généralement à rappeler les différentes spécificités du projet et à 
détailler les réflexions menées pour intégrer au mieux le projet de parc éolien dans son 
environnement.  

La structure de ce document suit celle d’un avis de la MRAe type. 

Pour toutes questions, le lecteur pourra s’adresser à Guillaume BRUSAU, Chef de projets 
éoliens : 

➢ guillaumebrusau@groupevaleco.com

1 Mesures ERC : Mesures mise en place pour Eviter, Réduire ou Compenser les impacts du projet.
2 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-de-la-mrae-nouvelle-a1197.html

mailto:guillaumebrusau@groupevaleco.com
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-de-la-mrae-nouvelle-a1197.html
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1 Une intégration optimale du projet 

dans son environnement (analyse de 

la qualité de l’étude d’impact) 
 

Dans le cadre du projet éolien des Brandières, le porteur de projets a étudié tous ses enjeux 
afin d’assurer une intégration optimale dans son environnement. 

 

1.1  L’étude des variantes et le meilleur 
compromis d’implantation 

 

La commune de Lizant fait partie des communes situées dans les zones favorables au 
développement du grand éolien où les objectifs de production ne sont pas encore atteints. En 
effet, le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires (SRADDET) de Nouvelle-Aquitaine a fixé les objectifs de puissance installée pour 
l’éolien à hauteur de 4 500 MW en 2030 puis 7 600 MW en 2050. Le projet éolien des 
Brandières s’inscrit dans le plan de développement des unités de production d’énergie 
renouvelable. Ces zones sont définies par rapport aux enjeux liés au patrimoine architectural 
et paysager, aux sensibilités écologiques, aux contraintes et servitudes techniques (aviation 
civile, radars, voies de communication, etc.). 
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Figure 1 : Situation du projet au sein du SRE Poitou-Charentes (les zones favorables sont 

représentées en vert) (Sources : SRE Poitou-Charentes) 

 

 

 

Projet éolien des Brandières 
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Au sein de cette zone est délimitée une « Zone d’Implantation Potentielle » (ZIP) 
potentiellement favorable pour l’implantation d’un projet éolien. Le porteur de projet, avec 
l’aide de bureaux d’études spécialisés et indépendants, y effectue le meilleur compromis 
d’implantation en prenant en compte les distances règlementaires aux habitations et les 
caractéristiques écologiques, paysagères et acoustiques du site. Ce meilleur compromis 
d’implantation comporte l’analyse de 4 variantes  d’implantation possibles. Ces variantes ont 
été analysées selon une ZIP respectant la distance réglementaire de 500 m vis-à-vis des 
habitations et les contraintes de hauteur éventuelles de l’Armée et de l’Aviation civile. 

 

 

 

Figure 2 : Représentation de la ZIP 
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1.1.1 VARIANTE N°1 

La variante 1 est composée d’une ligne de 2 éoliennes d’une hauteur d’environ 200 m en bout 
de pale. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Les éoliennes sont implantées à 568,5 m des premières habitations de Lizant et 640 m des 
premières habitations de Genouillé. La variante présente un bon productible grâce à son 
diamètre de rotor important. 

D’un point de vue environnemental, le gabarit permet  de se tenir éloigné des boisements et 
haies à enjeux. La garde au sol de 50m permet d’assurer une déconnexion avec les enjeux au 
sol. Enfin, La hauteur de mât de 125m permet d’éviter une potentielle interception des 
couloirs migratoires.  

L’impact paysager est également plus faible de par un nombre de mât réduit (2 contre 3) ainsi 
qu’une hauteur hors tout limitée à 200m. L’implantation prolonge de façon plus lisible le 
projet de Genouillé présentant souvent des covisibilités. On retrouve également un équilibre 
avec une taille rotor proportionnelle à la hauteur du mât ce qui donne une apparence plus « 
élancée » à l’installation.  

  

Variante 1 

Nombre de machine 2 

Puissance 10 MW 

Rotor 150m 

Hauteur Mât 125m 

Garde au sol 50,5m 

Hauteur en bout de pale 200m 

Figure 3 : Carte représentant la variante n°1 
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1.1.2 VARIANTE N°2 

La variante 2 est composée d’une ligne de 2 éoliennes d’une hauteur d’environ 200 m en bout 
de pale. 

 

 

 

 

 

 

Les éoliennes sont implantées à 575 m des premières habitations de Lizant et 650 m des 
premières habitations de Genouillé. La variante présente un très bon productible grâce à la 
surface balayée par son rotor conséquent.  

D’un point de vue environnemental, la hauteur maximale de l’installation fixée à 200m permet 
d’éviter les interférences avec les couloirs migratoires. En revanche la garde au sol de 36m est 
jugée insuffisante pour éviter de perturber de l’activité au sol des chiroptères.  

D’un point de vue paysager, son implantation prolonge de façon lisible le projet voisin de 
Genouillé mais pourrait être optimisée. En effet le décalage entre le diamètre de rotor et la 
hauteur du mât donne une apparence « trapue » à l’installation.  

Cette variante n’est donc pas optimale d’un point de vue écologique et pourrait être optimisée 
sur le plan paysager 

  

Variante 2 

Nombre de machine 2 

Puissance 11,4 MW 

Rotor 163m 

Hauteur Mât 118m 

Garde au sol 36,5m 

Hauteur en bout de pale 200m 

Variante 2 

Nombre de machine 2 

Puissance 11,4 MW 

Rotor 163m 

Hauteur Mât 118m 

Garde au sol 36,5m 

Hauteur en bout de pale 200m 

Variante 2 

Nombre de mât 2 

Puissance 11,4 MW 

Rotor 163m 

Hauteur Mât 118m 

Garde au sol 36,5m 

Hauteur en bout de pale 200m 

Figure 4 : Carte représentant la variante n°2 
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1.1.3 VARIANTE N°3 

La variante 3 est composée d’une ligne de 3 éoliennes d’une hauteur d’environ 192 m en bout 
de pale. 

 

 

 

 

 

Les éoliennes sont implantées à 564 m des premières habitations de Lizant et 630 m des 
premières habitations de Genouillé. Le gabarit retenu est de 133m de diamètre de rotor et 
125m de hauteur de mât. La variante représente un des productibles les plus important avec 
la variante n°4. Sa garde au sol de 59m permet de limiter la perturbation de l’activité des 
chiroptères au sol. Les inter distances entre les mâts sont régulières et facilitent son 
intégration dans le paysage. 

En revanche, l’ajout d’une éolienne implique une occupation des sols plus importante. Cette 
variante peut également induire un potentiel « effet barrière » pour l’avifaune lié à la 
proximité des rotors. D’un point de vue paysager, les inter distances entre les machines 
diffèrent légèrement avec celle du projet de Genouillé ce qui rend les interactions entre les 
deux projets moins visibles. Cette variante n’est pas optimale d’un point de vue écologique et 
paysager. 

  

Variante 2 

Nombre de machine 2 

Puissance 11,4 MW 

Rotor 163m 

Hauteur Mât 118m 

Garde au sol 36,5m 

Hauteur en bout de pale 200m 

Variante 3 

Nombre de mât 3 

Puissance 14,4 MW 

Rotor 133m 

Hauteur Mât 125m 

Garde au sol 58,5m 

Hauteur en bout de pale 192m 

Figure 5 : Carte représentant la variante n°3 
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1.1.4 VARIANTE N°4 

La variante 4 est composée d’une ligne de 2 éoliennes d’une hauteur d’environ 240 m en bout 
de pale. 

 

 

 

 

 

 

Les éoliennes sont implantées à 568,5 m des premières habitations de Lizant et 640 m des 
premières habitations de Genouillé. Le gabarit retenu est de 150m de diamètre de rotor et 
164m de hauteur de mât. La variante présente le productible le plus important grâce à une 
hauteur en bout de pâle de 240m. Les aérogénérateurs peuvent ainsi capter des vents plus 
forts et réguliers. La variante possède la plus grande garde au sol (89,5m) ce qui permet une 
déconnexion importante avec les enjeux au sol. 

En revanche, cette variante est en moyenne plus élevée de 40m par rapport aux autres. Les 
rapports d’échelles peuvent ainsi paraitre disproportionnés en comparaison avec le relief et 
les structures végétales et donc induire un impact paysager plus important. De plus, 
l’installation est susceptible d’intercepter des couloirs migratoires. Cette variante n’est donc 
pas adaptée d’un point de vue paysager et peu adaptée d’un point de vue écologique.  

  

Variante 4 

Nombre de mât 2 

Puissance 11,4 MW 

Rotor 150m 

Hauteur Mât 164m 

Garde au sol 89,5m 

Hauteur en bout de pale 240m 

Figure 6 : Carte représentant la variante n°4 
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1.1.5 LE MEILLEUR COMPROMIS D’IMPLANTATION  

A l’issue du processus itératif, la variante n°1 est la variante qui représente le meilleur 
compromis d’implantation.  

Du point de vue du milieu naturel, le meilleur compromis d’implantation permet de limiter les 
incidences sur les zones humides, les habitats et espèces sensibles ainsi que le contexte 
bocager en mettant en place une stratégie d’évitement des impacts. Le bas de la pale passera 
à une hauteur minimale de 50 mètres, soit 2,5 à 3 fois la canopée observée in situ (hauteur 
moyenne correspondant à la cime des arbres les plus hauts d'un peuplement forestier).  

En ce qui concerne le milieu humain, cette variante permet de réduire le projet à 2 éoliennes 
au lieu de 3. De plus, le projet est implanté en moyenne à plus de 568 m de l’habitation la plus 
proche. 

D’un point de vue paysager, la variante n°1 retenue compte une éolienne en moins 
permettant de limiter l’étalement du motif éolien su l’horizon. Enfin, le gabarit retenu offre 
une meilleure lisibilité du projet. 

 

 

Figure 7 : Représentation du meilleur compromis d’implantation 
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1.2  Milieu humain  
En plus du meilleur compromis d’implantation, des mesures ont été adoptées pour assurer 
une intégration optimale du projet dans son environnement, notamment le milieu humain. 

 

1.2.1 UN PLAN DE GESTION ACOUSTIQUE SUR MESURE 

La réglementation française, l’une des plus strictes d’Europe, veille à limiter la gêne potentielle 
pour les riverains en termes d’émissions sonores d’un parc éolien. Ces émissions ne doivent 
pas être supérieures aux normes réglementaires de +3 dB(A) la nuit et +5 dB(A) le jour par 
rapport au niveau de bruit en absence d’éolienne. Les éoliennes sont bridées lorsque l’impact 
sonore du parc éolien est trop élevé par rapport au niveau de bruit perçu depuis les 
habitations et ceci de jour comme de nuit. Afin de respecter les seuils règlementaires 
acoustiques, un plan de gestion acoustique a été réfléchi avec un bureau d’études 
indépendant qui a mesuré les impacts sonores près de la zone d’études à partir de 6 points 
d’écoute fixes installés tout autour du site.  

Une nouvelle campagne de mesure sera réalisée après la mise en service du parc éolien afin 
de s’assurer que les résultats obtenus lors des études préliminaires correspondent bien à la 
réalité du site, et que le parc éolien respecte la règlementation acoustique. En cas de non-
conformité constatée, le bridage du parc sera adapté de façon à respecter la règlementation.  

 

 
 

Figure 8 : Carte des points d’écoute installés autour du site 



 

 

REPONSE A L’AVIS DE LA MRAE – PE DES BRANDIERES |      Guillaume BRUSAU   14 

1.3  Milieu naturel   
Plusieurs mesures ont été réalisées et/ou définies afin d’assurer la bonne intégration du projet 
dans le milieu naturel. 

1.3.1 UN EVITEMENT EXEMPLAIRE DES HABITATS A ENJEUX 

Dans l’optique de limiter au maximum les potentielles incidences du projet sur la biodiversité 
en termes de localisation, une réflexion a été menée en amont sur l’emplacement des 
éoliennes et des aménagements liés. Le porteur du projet a souhaité retenir la variante qui 
générait le moins d‘impacts d’un point de vue écologique.  

De plus, le dimensionnement des aménagements relatifs à la phase de chantier s’est voulu 
exemplaire en évitant toute altération de haie ou de boisements. En effet, les accès ont été 
réfléchis pour contourner l’ensemble des habitats à enjeux et privilégier les voiries existantes.  

Enfin, l’ensemble des éoliennes évite tout zonage d’intérêt pour la biodiversité.  

1.3.2 LA MISE EN PLACE D’UN PLAN DE BRIDAGE NATURALISTE 

La mise en place d’un plan de bridage est prévue dans le dossier de demande d'autorisation 
environnementale. Ce dispositif permettra d’arrêter les éoliennes lors des périodes de forte 
activité des chiroptères pour éviter les collisions. Ce plan de bridage a été élaboré selon des 
données bibliographiques et des retours des écoutes chiroptères réalisés aux points d’écoute 
représentés ci-dessous. Des écoutes en hauteur ont également été effectuées. Ces données 
permettent d’adapter le plan de bridage aux usages des espèces évoluant autour du site.  

 

Figure 9 : Localisation des points d’écoute active et passive des chiroptères (Source : NCA Environnement) 
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1.3.3 LA PLANTATION DE 300M DE HAIES ET LA CREATION/GESTION DE 2 HA 

DE PRAIRIE PERMANENTES.  

 
Il est prévu dans le dossier d’autorisation environnementale la plantation de 100 ml de haies 
dans le cadre d’une mesure d’accompagnement du projet, en amont du début du chantier. Le 
porteur du projet s’est engagé à planter 300 ml soit 300% du linéaire demandé. Cette 
opération a déjà fait l’objet d’un conventionnement pour garantir l’entretien et le maintien 
de ces haies pour une durée de 25 ans.  
 

Ces plantations visent en particulier les cortèges d’avifaune adeptes des habitats de type 
bocager ainsi que les chiroptères. Ce corridor permettra également de renforcer les 
continuités écologiques locales, devenues très morcelées avec le temps. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 

 

En  
 
 
 
 
 
 
En complément, la création/gestion de 1ha de jachère était également prévue dans l’étude 
d’impact. En substitution, le porteur du projet s’est engagé à la création/gestion de 2ha de 
prairie permanentes. Des discussions avancées sont en cours avec le Conservatoire des 
espaces naturels (CEN) de Nouvelle-Aquitaine afin d’aboutir à une convention.  
Les prairies permanentes favoriseront la nidification d’oiseaux des milieux ouverts, tels que 
l’Alouette des champs ou la Linotte mélodieuse; elles permettront un accroissement des 
ressources trophiques pour les prédateurs, en offrant un habitat propice à leurs proies 
(insectes, reptiles, petits mammifères…) ; plus largement, elles permettront une 
diversification spécifique des groupes à l’échelle locale (flore et faune). 
 

Figure 11 : Carte de la plantation des 300 ml de haies 

Figure 10 : Exemple de plantation 

de haies sur le projet éolien de 

Saint-Félix 
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En effet, les couverts herbacés pérennes ainsi que les linéaires de haies constituent, pour la 
faune et la flore, un habitat préférentiel en contexte agricole intensif (openfields).  
La création / gestion de ces milieux a pour objectif de restaurer des conditions favorables à 
l’alimentation et à la reproduction des espèces présentes (oiseaux et Chiroptères 
notamment).  
A terme, les retombées positives peuvent concerner l’ensemble des taxons (faune et flore) 
affiliés aux jachères et aux haies, mais aussi l’aspect paysager (valorisé). En effet, 
l’entomofaune, les mammifères terrestres et l’herpétofaune utiliseront préférentiellement 
ces nouveaux supports aussi bien pour l’alimentation que pour le refuge, le transit et la 
reproduction.  
 

1.3.4 LA CREATION ET GESTION DE ZONES HUMIDES 

 
Dans le cadre de l’état initial du milieu naturel, le bureau d’étude indépendant a réalisé une 
étude des zones humides afin de tester leur présence dans la zone d’implantation du projet. 
Aucune zone de végétation caractéristique des zones humides n’a été recensée sur la zone. 
En revanche, une partie des sondages pédologiques a révélé la présence de zones humides. 
 
Le second volet de l’étude d’impact a consisté en l’évaluation de l’impact prévisionnel du 
projet. Cet impact peut être scindé entre un impact permanent (exemple : l’emprise au sol 
des éoliennes) et un impact provisoire (exemple : une piste temporaire). L’impact provisoire 
induit par le projet est ici jugé négligeable dans la mesure où il n’affecte pas les fonctionnalités 
écologiques et hydrologiques du milieu. Cependant, un impact permanent substantiel est 
retenu sur une surface de 5 820 m² après application des mesures d’évitement (évitement au 
maximum des secteurs humides) et de réduction (optimisation de la surface des plateformes, 
adaptation du calendrier du chantier, remise en état de secteurs artificialisés à la fin de travaux 
etc.). 
Étant donné que le secteur impacté justifiant la mise en œuvre d’une mesure de 
compensation est d’une surface totale de 5 820 m² et que le ratio minimal du SDAGE Adour-
Garonne » est de 150%, la surface minimale de la zone de compensation doit s’élever à 8 730 
m². Les enjeux floristiques et faunistiques étant relativement modestes au niveau des zones 
humides impactées, ils ne semblaient pas justifier un rehaussement du ratio. 
Dans le cas du projet éolien des Brandières, le principe d’équivalence écologique engage à 
créer ou à améliorer l’état écologique d’une zone humide. 
 
Après un travail de recherche, une parcelle concernée par une zone humide de 1,15 ha a été 
identifiée sur le même bassin versant. Elle a été sélectionnée pour accueillir les différentes 
mesures de compensation qui se composent de : 

➢ La création d’une mare sur la partie non humide à sol hydromorphe afin de tamponner 
les eaux pluviales et améliorer l’humidité de cette zone. 

➢ La conversion de la prairie en prairie permanente.  
➢ La mise en place d’une gestion par pâturage/fauche adaptée au zones humides. 

Ces différentes mesures ont pour vocation de restaurer et améliorer l’humidité de la zone 
humide présente sur 1,15 ha. Le ratio de compensation s’élève ainsi à 197% de la surface 
impactée. Une convention a d’ores et déjà été signée avec les propriétaires de la parcelle.  
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Ces mesures permettent d’apporter une plus-value environnementale significative au projet 
des Brandières. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 12 : Carte d’une parcelle pouvant accueillir 
les mesures de compensation 
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1.3.1 SYNTHESE DES MESURES ENVIRONNEMENTALES DANS LE CADRE DU 

PROJET EOLIEN DES BRANDIERES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13 : Tableau synthétisant les différentes mesures environnementales (1/2) 
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Figure 13 : Tableau synthétisant les différentes mesures environnementales (2/2) 
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1.3.2 SYNTHESE DES IMPACTS RESIDUELS SUR LE MILIEU NATUREL 

 

 

 

 

Phase de chantier 

Pour rappel, les impacts « non évitables » générés par la phase chantier ont été évalués à « 
nuls » ou « négligeables » pour l’ensemble des espèces de chiroptères, des autres groupes 
faunistiques, ainsi que pour la flore. Le projet ne prévoit en effet aucune suppression ou 
altération de haies ou de patchs boisés, et aucune éolienne ne se trouve à moins de de 120 m 
de gîtes potentiels ou à proximité de secteurs à enjeux floristiques. 

Les impacts résiduels concernant l’avifaune sont jugés très faibles à négligeables pour 
l’ensemble des taxons.  

Les impacts résiduels concernant les chiroptères sont jugés faibles à négligeables pour 
l’ensemble des taxons.  

 

 

 

Phase d’exploitation 

Les impacts résiduels concernant l’avifaune sont jugés faibles à négligeables pour l’ensemble 
des taxons. 

Les impacts résiduels sont jugés faibles à négligeables pour l’ensemble des Chiroptères. 

L’impact résiduel global du projet des Brandières sur le milieu naturel est évalué par le bureau 
d’études naturaliste comme faible à négligeable qu’il s’agisse de la période de chantier ou 
de la phase d’exploitation et témoigne de la bonne intégration du projet dans son 
environnement.  
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1.4  Des mesures d’accompagnement paysagères 
 

 

1.4.1 PANNEAUX PEDAGOGIQUES 

Des panneaux pédagogiques seront installés aux abords du chemin de randonnée traversant 
la zone d’implantation du projet, dans une démarche d’information et de revalorisation du 
sentier.  

 

1.4.2 ENTRETIEN DU SENTIER DE RANDONNEE 

Le porteur du projet s’est engagé à financer l’entretien du sentier de randonnée afin de 
valoriser l’itinéraire à proximité du site.  

 

Figure 14 : Sentier de randonnée à proximité du site (Source : ENCIS Environnement) 

 

 

1.4.3 BOURSE AUX ARBRES 

Le porteur du projet s’est engagé à mettre en place une bourse aux arbres. Il mettra 
gratuitement à disposition des plants pour les riverains du parc éolien. Ils pourront prendre la 
forme d’arbres isolés, de haies arbustives à arborées ou encore de bosquets et proviendront 
d’une pépinière locale. Ces derniers pourront servir s’ils le souhaitent à masquer des 
potentielles vues sur le parc. La position et localisation précise de la plantation sera définie 
par les riverains. Cette mesure permettra d’atténuer la visibilité du parc dans le paysage.  
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Figure 15 : Photos de la bourse aux arbres tenue pour le projet de Semide dans les Ardennes 

 

2  Information du territoire et 

concertation  
Une démarche d’information et de concertation avec le territoire a été mise en place tout au 
long de la vie du projet. 

 

2.1.1 UNE COMMUNICATION CONTINUE AUPRES DES ELUS 

Plusieurs rencontres ont été réalisées avec Monsieur le Maire de Lizant ainsi que la commune 
voisine de Genouillé lors de la phase de développement. La commune d’implantation du 
projet a régulièrement été tenue informée des avancées du projet ainsi que de son instruction. 

 

2.1.2 LETTRES D’INFORMATION  

Trois lettres d’information ont été distribuées lors du développement du projet. Ces dernières 
étaient également disponibles sur le site internet du projet.   
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Figure 16 : Lettre d'informations n°3 
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2.1.3 SITE INTERNET DEDIE AU PROJET 

Un site internet a été créé, recensant toutes les informations du projet, ses actualités et la 
possibilité de poser des questions ou laisser des remarques au porteur de projets, qui y 
répondra. Il est accessible via ce lien :  

https://blog.groupevaleco.com/parceoliendesbrandieres  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 : Captures d’écran de la page d’accueil du blog 

 

 

 

https://blog.groupevaleco.com/parceoliendesbrandieres
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3 Synthèse des points principaux 
Le projet éolien des Brandières, situé dans un zonage du Schéma Régional Eolien favorable, a 
ainsi été longuement étudié et réfléchi afin de s’intégrer le plus idéalement possible dans son 
environnement. 

En ce qui concerne le milieu naturel, le bas de pale conséquent de 50 m ainsi que le meilleur 
compromis de localisation des aménagements, permettent d’éviter et réduire les incidences 
sur les habitats et les espèces sensibles. Un protocole d’arrêt a été défini de manière 
préventive afin de réduire au maximum le risque brut de mortalité par collision et/ou 
barotraumatisme. En complément de cet arrêt programmé, des mesures de suivi de mortalité 
et de suivi d’activité en nacelle seront effectuées. De plus, ce sont 300 mètres linéaires de 
haie arbustive qui vont être plantés avant le début du projet, ainsi que 2 hectares de prairies 
permanentes qui seront créés, permettant de reconstituer des habitats naturels propices pour 
les espèces cibles. Une convention a également été signée pour l’entretien d’une parcelle de 
1,15 hectares en zone humide. L’ensemble de ces éléments ont conduit le bureau d’études à  
évaluer les impacts résiduels comme négligeables à faible et donc non significatifs. 

En ce qui concerne le milieu humain, le projet a été réduit à 2 éoliennes au lieu de 3. Un plan 
de gestion acoustique adapté traduit dans un plan de bridage sera mis en place suite aux 
mesures acoustiques effectuées sur site. Deux plans de bridage ont d’ores et déjà pu être 
prévus, l’un pour la nuit, entre 22h et 7h comme prévu par la législation, et l’autre en soirée, 
entre 20h et 22h dans une démarche volontaire de protection des habitants. Un dispositif 
d’information et de concertation avec le territoire (élus, habitants et services de l’Etat) a 
permis de transmettre une information régulière tout au long du développement. Il comprend 
des rencontres avec la commune d’implantation et la commune limitrophe, des lettres 
d’information ainsi qu’un blog régulièrement alimenté.  

 

Le projet éolien des Brandières est un projet qui permettra 22 400€ par an de retombées 
fiscales pour la commune d’implantation, 51 400€ par an pour la communauté de 
communes et 27 000€ par an pour le département ; autant de moyens qui pourront venir en 
soutien d’autres projets de territoire.  

Enfin, en accord avec les objectifs gouvernementaux, le projet éolien des Brandières 
permettra d’éviter l’émission de 11 500 tonnes de CO2 par an avec une production annuelle 
d’une énergie renouvelable représentant la consommation électrique équivalente de 12 000 
personnes. 
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